Avis de non-responsabilité : Le présent contrat constitue uniquement un modèle, et il est fourni pour aider les exploitants de services de transfert à respecter leur obligation de se conformer à la Loi de 2002 sur les services funéraires et les services d’enterrement et de crémation (LSFSEC), et à ses règlements d’application. L’OOSFC tient à rappeler aux exploitants qu’il est de leur responsabilité de s’assurer que leurs contrats sont conformes à la Loi et aux règlements, et qu’ils reflètent bien les politiques de leur entreprise. L’OOSFC « n’approuve pas » les contrats de la LSFSEC. On recommande aux exploitants de faire examiner leurs contrats par leur conseiller juridique avant de les utiliser.
Révisé : À utiliser à partir du 4 mai 2026

	CONTRAT DE SERVICES DE TRANSFERT – MODÈLE SEULEMENT
	Contrat no
	

	Nom de l’entreprise

une filiale de Nom de l’exploitant

(« le fournisseur ») No de permis xxxx
Le cas échéant, indiquer le nom de la personne (c.-à-d. un particulier, une société, etc.) contrôlant plus d’un exploitant autorisé dans un rayon de 100 km.

123, rue Principale, Ville (ON)  DOI TRT

Téléphone : ###-###-####        info@businessname.com      www.businessname.com [facultatif]

	
	
	
	
	

	Nom :
	
	
	Nom :
	

	(« Acheteur »)
	
	
	(« Destinataire »)
	

	Adresse :
	
	
	Adresse :
	

	Adresse :
	
	
	Adresse :
	

	Téléphone :
	
	
	Date du décès :
	

	Courriel : 
	
	
	Lieu du décès :
	

	Lien avec le destinataire :
	
	
	Date de naissance : 
	

	Le présent contrat est conclu entre l’acheteur et le fournisseur concernant les produits et les services de transfert, et il est assujetti aux dispositions de la Loi de 2002 sur les services funéraires et les services d’enterrement et de crémation (« la Loi »).

	DESCRIPTION DU SERVICE : 
	_______________________________
	
	

	SERVICES PROFESSIONNELS ET DU PERSONNEL
	
	
	Réduction forfaitaire (le cas échéant)
	

	Coordination des activités
	
	
	Total des produits et services individuels
	

	Documentation – permis, formulaires, etc.
	
	
	Économies sur le forfait
	

	Transfert initial du défunt depuis le lieu du décès ( ____ km)
	
	
	Prix du forfait
	

	Préparation minimale du défunt 
	
	
	Produits et services non inclus dans le forfait
	

	Installations (préparation, conservation) 
	
	
	Total des produits et services                           (A)
	

	Transfert vers le cimetière ou crématorium                  ( ____ km)
	
	
	DÉBOURS (devis, y compris les taxes applicables)



	Véhicule ___________________________
	
	
	( Rembourser le fournisseur / ( Payer directement le tiers

	
	
	
	Frais pour l’enregistrement du décès (municipal)
	

	
	
	
	Frais de protection du consommateur 
de l’Office ontarien des services funéraires et des cimetières (OOSFC) 


	

	
	
	
	Frais du coroner
	

	
	
	
	Avis : 
	

	PRODUITS (fabricant, modèle, description)
	
	
	
	

	Cercueil : 


	
	
	
	Total des débours (taxes incluses)             (C)
	

	Urne :
	
	
	
	
	

	Récipient d’enterrement extérieur : 


	
	
	
	Total des produits et services                            (A)
	

	Autres produits ou services
	
	
	 TVH sur les produits et services                        (B)
	

	Kilométrage supplémentaire ( ____ km x $ ____ )
	
	
	Total des débours (taxes applicables incluses) (C)
	

	
	
	
	
	Total du contrat                                      (A + B + C)
	

	
	
	
	
	Réduction [facultatif]
	

	
	
	
	
	Montant payé
	

	
	
	
	 Montant dû
	


______________________________________________________________________________________

	Délai et lieu de livraison : Les produits ou services contenus dans le présent contrat seront fournis comme il est indiqué ci-dessous. Il est entendu que certaines décisions pourront être prises ou modifiées postérieurement au présent contrat. En signant le présent contrat, l’acheteur consent à la livraison des produits et des services dans un délai de 30 jours. Si les produits et services doivent être livrés dans les 30 jours suivant la date du présent contrat, en cas d’annulation du contrat, on déduira du montant à rembourser la valeur des produits et des services déjà fournis.

Événement
Date 
Heure
Lieu
Crémation

Inhumation



	Modalités de paiement : L’acheteur s’engage à payer le montant dû dans les _____ jours, après quoi des intérêts seront calculés et imputés sur tout montant en souffrance, au taux de ____ % par mois (équivalent à ???? % par année), jusqu’à la date de réception du paiement intégral.

[Note à l’entreprise : Veuillez inclure une déclaration concernant le taux d’intérêt ou les frais de financement, ainsi que sur la manière dont le taux d’intérêt et les montants des paiements seront calculés (intérêts composés mensuellement, simples). Veuillez également inclure une déclaration concernant tout autre montant qui sera facturé pour les paiements en retard ou insuffisants, ou concernant l’admissibilité à des escomptes pour les paiements rapides.]

	[Note à l’entreprise : Commissions et avantages pour les recommandations à un tiers : Le fournisseur ou _________________ [nom de la personne qui recevra l’avantage] recevra une contrepartie ou un avantage de la part des fournisseurs tiers suivants pour des références ou des recommandations : [nom de la personne qui offre l’avantage] (jusqu’à _____ % ou jusqu’à ____ $), [nom de la personne qui offre l’avantage] (jusqu’à _____ % ou jusqu’à ____ $), …]

	Substitution : Le fournisseur déploiera des efforts raisonnables afin d’obtenir et de fournir les produits et services convenus dans le présent contrat. Si le fournisseur n’est pas en mesure d’obtenir et de fournir un produit ou un service, il informera l’acheteur de la substitution proposée et indiquera si celle-ci est d’une valeur égale ou supérieure au produit ou service initial. L’acheteur pourra alors annuler l’intégralité du contrat conformément aux conditions d’annulation, ou annuler le produit ou le service indisponible, auquel cas le fournisseur remboursera le montant initial payé pour le produit ou le service, plus tout revenu gagné sur le montant payé. Si l’acheteur choisit de ne pas annuler l’intégralité du contrat et que le fournisseur et l’acheteur sont d’accord, le fournisseur remplacera le produit ou le service initial indisponible par un produit ou service de valeur égale ou supérieure, et ce, sans augmenter le prix d’achat.

	Garanties : Les garanties accordées pour les produits fournis dans le cadre du présent contrat sont les garanties écrites expresses, le cas échéant, offertes par le fabricant de ces produits, conformément aux exigences de la législation ontarienne sur la protection des consommateurs. 

[Note à l’entreprise : Veuillez inclure toute garantie supplémentaire que l’exploitant peut offrir.]

	Droits d’annulation :

L’acheteur, ou une personne désignée dans le présent contrat par l’acheteur, peut annuler le présent contrat en remettant au fournisseur un avis d’annulation écrit. Un remboursement partiel ou total du montant payé, le cas échéant, peut être possible selon les modalités du présent contrat et selon la loi. Tout remboursement dû sera émis dans les 30 jours. 

Si le présent contrat est annulé dans les 30 jours suivant la date du contrat, et avant que des produits ou services aient été fournis, le fournisseur remboursera tous les montants payés au titre du présent contrat, conformément à la Loi.

Si le présent contrat est annulé après 30 jours à compter de la date du contrat, et avant que des produits ou services aient été fournis, le fournisseur remboursera le montant payé au titre du contrat, plus tout revenu gagné sur le montant payé, ou qui aurait dû être gagné sur le montant payé si celui-ci avait été déposé tel que requis. Le fournisseur peut toutefois conserver 10 % du montant payé, jusqu’à un maximum de 350 $.

Si le présent contrat est annulé après que certains produits ou services aient été fournis conformément aux termes du présent contrat, le remboursement maximal requis correspondra au montant payé au titre du contrat, plus tout revenu gagné sur le montant payé ou qui aurait dû être gagné sur le montant payé si celui-ci avait été déposé tel que requis. Dans certains cas autorisés par la Loi, le fournisseur peut conserver la valeur des produits et services qui ont été livrés.

Si le présent contrat ne respecte pas les exigences du paragraphe 40(1) de la Loi, le remboursement maximal requis correspondra au montant payé au titre du contrat, plus tout revenu gagné sur le montant payé ou qui aurait dû être gagné sur le montant payé si celui-ci avait été déposé tel que requis. Dans certains cas autorisés par la Loi, le fournisseur peut conserver la valeur des produits et services qui ont été livrés.

	[Note à l’entreprise : Veuillez ajouter toutes les politiques d’annulation, de remboursement et de retour de l’exploitant qui s’ajoutent aux droits des acheteurs en vertu de la Loi.]

	[Note à l’entreprise : S’il est prévu qu’une entreprise entreposera des produits, elle doit inclure les exigences et les dispositions pertinentes de la LSFSEC dans le corps du présent contrat ou dans une annexe.]

	[Note à l’entreprise : Si une entreprise vend un produit personnalisé, elle doit inclure les exigences et les dispositions pertinentes de la LSFSEC dans le corps du présent contrat ou dans une annexe.]

	[Note à l’entreprise : Modalités et conditions supplémentaires concernant : la confidentialité, les défauts de paiement, ainsi que les politiques et renseignements supplémentaires de l’entreprise.]

	Modalités supplémentaires ou calendrier des paiements : L’acheteur et le fournisseur acceptent les modalités supplémentaires ou le calendrier des paiements :


	Déclarations et accusés de réception de l’acheteur :

	Initiales

	____ 
	Autorisation légale : L’acheteur déclare qu’il/elle est légalement autorisé(e) à prendre les dispositions contenues dans le présent contrat, ou qu’il/elle en assume la responsabilité.

	
	Guide d’information du consommateur et liste de prix : L’acheteur confirme avoir reçu une copie de ce qui suit :

_____ la liste de prix du fournisseur, ET

_____ le Guide d’information du consommateur préparé par l’Office ontarien des services funéraires et cimetières, OU

_____ une version électronique du Guide d’information du consommateur : L’acheteur accepte de recevoir une copie électronique du guide préparé par l’Office ontarien des services funéraires et cimetières, à l’adresse courriel suivante : ___________________________. Il est possible de consulter le Guide d’information du consommateur sur le site Web de la l’OOSFC, à l’adresse suivante : https://thebao.ca/for-consumers/consumer-information-guide/ 

	
	

	____ 
	Débours/Fournisseurs tiers : L’acheteur reconnaît et accepte que le fournisseur agira en son nom, et uniquement en tant que son agent, pour obtenir les débours auprès des fournisseurs tiers. L’acheteur reconnaît qu’à moins que d’autres dispositions aient été prises avec le fournisseur, l’acheteur sera tenu de payer, et paiera directement le fournisseur pour les produits ou les services, et ce, au prix en vigueur au moment où les produits ou services seront fournis. Il s’engage également à tenir le fournisseur indemne de toute réclamation du fournisseur tiers relativement au paiement.

	____ 

Initiales
	Possession des cendres et dépôt remboursable : En apposant ses initiales, l’acheteur autorise le fournisseur à prendre possession des cendres du destinataire. L’acheteur accepte de payer un dépôt remboursable de 350 $ au fournisseur. Le fournisseur conservera les cendres pendant un an à compter de la date de l’incinération. Si les cendres ne sont pas récupérées au bout d’un an, le fournisseur peut les inhumer dans un cimetière, y compris dans un lot commun dont les droits d’inhumation appartiennent au cimetière, et le fournisseur pourra alors conserver le dépôt de 350 $. Si les cendres sont récupérées avant leur inhumation, l’exploitant remboursera le dépôt.


	
	
	
	
	

	Titulaire de permis (nom en lettres moulées, signature et no de permis)

Pour [nom de l’exploitant]
	Date
	
	Acheteur (nom en lettres moulées et signature)
	Date

	
	
	
	
	

	Négocié par : Nom du membre du personnel et no d’enregistrement, le cas échéant

Pour [nom de l’exploitant]
	Date
	
	Acheteur (nom en lettres moulées et signature)
	Date


	____ 

Initiales
	Contrat : L’acheteur confirme avoir reçu un exemplaire du présent contrat.
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